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La Chapelle-aux-Filtzméens, le 07 Avril 2026



Améliorer son logement : de nouvelles aides pour mieux vivre en Bretagne romantique


Adapter son logement, le rendre plus économique en matière de consommation d’énergie, plus confortable ou plus digne est un véritable enjeu et les besoins sont multiples : vieillissement de la population, situations de handicap, logements anciens parfois dégradés. Pour y répondre, la Communauté de communes Bretagne romantique renforce son engagement en faveur de l’habitat en lançant deux nouvelles aides financières destinées à accompagner les projets de travaux des habitantes et habitants. 

Favoriser le maintien à domicile et l’autonomie
Pouvoir continuer à vivre chez soi, dans un logement adapté à ses besoins, est une aspiration largement partagée. En plus des aides de l’Etat dans ce domaine (ANAH), la Communauté de communes met en place une aide dédiée à l’adaptation des logements. L’objectif est de faciliter le quotidien et de prévenir les risques d’accidents domestiques pour les personnes âgées ou en situation de handicap. Elle peut atteindre 1 000 à 1 500 €, avec une majoration de 2 000€ lorsque les travaux dépassent 22 000 €. 
Ces aides permettent de financer, par exemple, l’installation d’une douche accessible, la sécurisation des circulations, l’adaptation des sanitaires ou encore l’amélioration des accès au logement. 
Agir contre l’habitat indigne
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]La seconde aide concerne l’habitat dégradé nécessitant des travaux pour permettre aux occupants de vivre dans un logement décent. Il s’agit de prévenir les situations à risque telles que : un défaut de sécurité électrique, d'étanchéité ou d'isolation, un risque d’incendie, ou l’état général dégradé du logement (…). 
En complément des dispositifs nationaux existants, la Communauté de communes apporte un soutien financier supplémentaire pouvant aller jusqu’à 8000 €, afin d’encourager les rénovations et améliorer durablement le parc de logements du territoire.
Ces aides s’adressent aux personnes aux revenus modestes et très modestes.

----------------------------------------------------------------------
INFOS PRATIQUES :
Pour bénéficier de l’une de ces aides, les habitants doivent contacter un conseiller France Rénov’ afin d’établir un diagnostic et connaître l’ensemble des soutiens mobilisables. Les rendez-vous peuvent être pris :
· par téléphone au 02 99 21 17 26,
· ou par mail à infoenergie@pays-stmalo.fr
Des permanences ont lieu à la Maison France Services à Combourg et à l’Espace services Bretagne romantique à Tinténiac.

Après ce premier échange, il importe de constituer un dossier de demande de financement, puis d’envoyer les justificatifs une fois les travaux réalisés pour obtenir le versement de l’aide.
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Contact : 
Cécile Pouchin – c.pouchin@bretagneromantique.fr - Tel 07 86 40 11 23
Communauté de communes Bretagne romantique 
22 rue des coteaux – 35190 LA CHAPELLE AUX FILTZMEENS
Tel . : 02 99 45 23 45 – www.bretagneromantique.fr
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